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Monsieur le secrétaire général,

Dans le cadre de la concertation en cours sur le projet de loi "hôpital, patients, santé,

territoires" que je présenterai en février prochain devant la représentation nationale, vous
avez souhaité attirer mon attention sur plusieurs mesures concernant plus particulièrement
les corps de direction de la fonction publique hospitalière et les cadres hospitaliers.

Dans le projet que je porte, comme vous avez pu le constater, la modernisation de
l'hôpital repose en effet en partie sur une rénovation de la gouvernance des établissements
publics de santé et sur une clarification de la place des chefs d'établissement dans la gestion
de l'hôpital.

Notre système de santé me semble aujourd'hui devoir évoluer dans le sens de la
déconcentration de certaines responsabilités. La mise en place des agences régionales de
santé viendra ainsi consacrer l'échelon régional comme un niveau stratégique de

l'organisation de la santé. Dans ce schéma, les établissements publics de santé seront
davantage tournés vers leur environnement et invités à coopérer entre eux; leur pilotage
devra intégrer pleinement les objectifs territoriaux de réponse aux besoins de la population.

C'est dans cette perspective que j'ai souhaité faire évoluer les modes de nomination
des directeurs. Ainsi, le directeur général de l'agence régionale de santé proposera la
nomination du chef d'établissement au directeur général du centre national de gestion. Le

CNG transmettra au préalable une courte liste, fixée en commission des carrières, qui sera
soumise pour avis au président du conseil de surveillance.

Le choix des adjoints sera de la responsabilité du chef d'établissement, qui proposera
leur nomination au CNG. La CAP sera consultée sur cette proposition. Un amendement

sera proposé dans ce sens.
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